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TEXTE

1. Contexte
Une phar macie constitue un fonds de commerce comme un autre
pouvant faire l’objet d’un plan de cession si les diffi cultés rencon trées
le requièrent. Toute fois, parce qu’une offi cine de phar macie n’est pas
un fonds de commerce habi tuel, il est néces saire de tenir compte de
l’exis tence d’une légis la tion parti cu lière, prévue par les
articles L. 5125‐1 et suivants du Code de la santé publique, lesquels
encadrent stric te ment l’implan ta tion des offi cines de phar macie ainsi
que l’exer cice de la profes sion de phar ma cien. Cela est
parti cu liè re ment vrai pour la créa tion, le trans fert ou le
regrou pe ment d’offi cines suivis par l’Agence régio nale de la santé
(ARS) en appli ca tion des articles L. 5125‐18 et R. 5125‐1 et suivants du
Code de la santé publique 1. Deux ques tions se posent alors en
présence d’un plan de cession.
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Tout d’abord, la licence d’exploi ta tion ou licence d’offi cine, déli vrée
par l’ARS, peut‐elle libre ment être incluse parmi les actifs du plan de
cession ? À l’évidence, une réponse posi tive s’impose. En effet, afin
d’éviter une dérive mercan tile, l’alinéa 1  de l’article L. 5125‐21 du
Code de la santé publique énonce que « la licence ne peut être cédée
par son ou ses titu laires indé pen dam ment du fonds de commerce
auquel elle se rapporte ». Il s’ensuit que la licence d’offi cine, à la
diffé rence d’autres matières 2, n’est pas un acte octroyé
intuitu personae mais un élément attaché au fonds de commerce si
bien qu’elle peut ainsi être libre ment cédée dans le cadre du plan de
cession de l’entre prise que constitue la pharmacie 3.
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La seconde ques tion est ensuite de savoir si, dès lors que la licence
d’offi cine n’est pas incluse dans un plan de cession, la procé dure
collec tive peut y mettre fin, notam ment afin d’éviter que le débi teur
ne puisse causer du tort au cession naire de la phar macie dont l’offre
a été retenue par le tribunal ? Plus déli cate en l’état du droit positif, la
réponse à cette seconde ques tion occupe une place centrale au sein
de la déci sion rendue par la cour d’appel de Grenoble le 2 novembre
2023, qu’il convient d’évoquer plus avant.
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2. Solution
Par juge ment du 11 avril 2023, le tribunal de commerce de Vienne a
ouvert une procé dure de redres se ment judi ciaire à l’égard d’une SARL
ayant une acti vité de phar macie. Dans le cadre du processus d’appel
d’offre, une date limite de dépôt des offres a été fixée, au terme de
laquelle deux offres de reprise ont été dépo sées entre les mains de
l’admi nis tra teur judi ciaire : l’une de la part d’une personne physique,
l’autre de la part de la société concur rente et voisine de la société
débi trice. Par juge ment du 8 juin 2023, le tribunal de commerce de
Vienne a arrêté le plan de cession de l’offi cine de phar macie au profit
du candidat concur rent et a ordonné la resti tu tion de la licence à
l’ARS en vertu des articles L. 5125‐7 et L. 5125‐5‐1 du Code de la santé
publique. La conver sion de la procé dure de redres se ment judi ciaire
en liqui da tion judi ciaire a, par ailleurs, été décidé au sein de la
même décision.
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Par décla ra tion du 19 juin 2023, le débi teur a inter jeté appel à
l’encontre du juge ment rendu par le tribunal de commerce de Vienne
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et demande l’infir ma tion de cette déci sion dans toutes ses
dispo si tions. Trois argu ments sont prin ci pa le ment mis en évidence.
Le premier consi dère que le tribunal a retenu une offre pure ment
liqui da tive ne pouvant fonder un plan de cession dans la mesure où
les sala riés de la phar macie avaient tous démis sionné avant l’arrêté du
plan et que la reprise du droit au bail a été effec tuée par le
cession naire avec la volonté de le rési lier pour inté grer le fonds de
commerce au sein de sa propre struc ture. Le second argu ment se
prévaut de ce que les pouvoirs conférés par la loi au tribunal en
matière de cession d’entre prise ne lui permettent pas d’ordonner la
resti tu tion de la licence d’offi cine à l’ARS. Enfin, le troi sième
argu ment est le coro laire du précé dent et repose sur l’idée selon
laquelle le débi teur, en s’oppo sant à la resti tu tion de sa licence
d’offi cine, excipe bel et bien d’un intérêt à agir en vertu de
l’article 546 du Code de procé dure civile.

Dans sa déci sion du 2 novembre 2023, la cour d’appel de Grenoble
infirme le juge ment du tribunal de commerce de Vienne mais
seule ment en ce qu’il a ordonné la resti tu tion de la licence d’offi cine à
l’ARS. Outre l’article L. 5125‐9 du Code de la santé publique 4, le
raison ne ment se fonde sur l’article L. 5125‐5‐1 du même Code
indi quant que « toute opéra tion de restruc tu ra tion du réseau offi cinal
réalisée au sein d’une même commune ou de communes limi trophes
à l’initia tive d’un ou plusieurs phar ma ciens ou sociétés de
phar ma ciens et donnant lieu à l’indem ni sa tion de la cessa tion
défi ni tive d’acti vité d’une ou plusieurs offi cines doit faire l’objet d’un
avis préa lable du direc teur général de l’agence régio nale de santé », la
cessa tion défi ni tive de l’acti vité de l’offi cine ou des offi cines
concer nées « étant constatée dans les condi tions prévues à l’article L.
5125-22 ». Préci sant les moda lités de la cessa tion d’acti vité, l’alinéa 1
de l’article L. 5125‐22 du Code de la santé publique énonce qu’« en cas
de cessa tion défi ni tive d’acti vité de l’offi cine, son titu laire, ou en cas
de décès ses héri tiers, déclare cette cessa tion auprès du direc teur
général de l’agence régio nale de santé », lequel, en vertu de l’alinéa 3
du même texte, « constate la cadu cité de la licence par arrêté 5 ». Il
s’ensuit, pour le juge greno blois, que le tribunal ayant arrêté la
cession de l’offi cine de phar macie « ne peut ordonner la resti tu tion
de la licence » d’offi cine. Il appar tient au repré sen tant de la société
débi trice, qui dispo sait bien en l’occur rence d’un intérêt à agir en
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justice, « d’aviser le conseil de l’ordre des phar ma ciens ou
éven tuel le ment le direc teur général de l’agence régio nale de l’ARS de
la situa tion de la société » afin que la cadu cité de la licence
soit constatée.

3. Portée
Rares sont les déci sions de justice statuant sur le sort des agré ments
admi nis tra tifs néces saires à l’exploi ta tion d’une entre prise faisant
l’objet d’un plan de cession, ce qui souligne l’intérêt à porter à la
déci sion de la cour d’appel de Grenoble du 2 novembre 2023. L’apport
prin cipal de cette déci sion réside dans la préci sion apportée au cas
précis où une licence d’offi cine de phar macie n’est pas incluse parmi
les actifs du plan de cession de l’entre prise : le tribunal de la
procé dure collec tive ne peut en ordonner la resti tu tion en l’absence
de textes en ce sens tant au sein des dispo si tions du Code de la santé
publique que de celles du Code de commerce.
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L’ordon nance n 2018‐3 du 3 janvier 2018 6, rela tive à l’adap ta tion des
condi tions de créa tion, trans fert, regrou pe ment et cession des
offi cines de phar macie, a pour tant bien prévu certaines dispo si tions
desti nées à arti culer le sort de ces licences en présence d’une
procé dure collec tive. Ainsi, hormis l’alinéa 2  de l’article L. 5125‐21 du
Code de la santé publique affir mant la cessi bi lité d’une offi cine de
phar macie « au cours d’une procé dure de redres se ment ou de
liqui da tion judiciaire », l’alinéa 3  du même article énonce, lorsque la
licence n’est pas incluse dans le plan, que celle‐ci « est consi dérée
comme caduque à compter de la date du juge ment de clôture pour
insuf fi sance d’actifs, ou le cas échéant pour extinc tion du passif ».
Cepen dant, l’arti cu la tion ne va pas plus loin, si bien qu’en refu sant
que le juge de la procé dure collec tive puisse ordonner la resti tu tion
de la licence, la cour d’appel de Grenoble, dans son arrêt du
2 novembre 2023, a fait préva loir une solu tion que l’on ne peut
qu’approuver en l’état des textes.
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Demeure, toute fois, la ques tion de savoir si, dans le cas d’une
liqui da tion judi ciaire, le débi teur doit, en appli ca tion des articles
L. 5125‐5‐1, L. 5125‐9 et L. 5125‐22 du Code de la santé publique,
déclarer au conseil de l’ordre des phar ma ciens ou au direc teur
général de l’ARS la cessa tion d’acti vité de l’offi cine trans mise dans le
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cadre d’un plan de cession, afin que la cadu cité de la licence soit
constatée. Dans sa déci sion, la cour d’appel de Grenoble se prononce
en ce sens, en procé dant, sans le dire, à une combi naison des articles
L. 5125‐21 et L. 5125‐22 du Code de la santé publique, arti cu lant plus
avant le droit des phar ma cies d’offi cine et le droit des procé dures
collec tives. Ainsi, s’il appar tient au débi teur de déclarer la cessa tion
de son acti vité dans le cadre de sa liqui da tion judi ciaire, cette
cessa tion, à défaut de décla ra tion, est réputée défi ni tive dès lors
qu’aucune acti vité n’a été constatée pendant douze mois consécutifs.

Il est toute fois possible d’objecter à ce raison ne ment que les
dispo si tions géné rales du droit des phar ma cies d’offi cine, tout
parti cu liè re ment les articles L. 5125‐5‐1, L. 5125‐9 et L. 5125‐22 du
Code de la santé publique, ne concernent que les cessa tions d’acti vité
volon taires ou judi ciaires des offi cines en dehors du cadre parti cu lier
des procé dures collec tives régi spéci fi que ment par l’article L. 5125‐21.
En effet, ce dernier texte, inté gra le ment réécrit à l’occa sion de
l’ordon nance n  2018-3 du 3 janvier 2018 afin que soient « clari fiées
les possi bi lités de cessions d’offi cines dans les cas de procé dure de
liqui da tion judiciaire 7 », semble devoir être perçu comme une
dispo si tion exclu si ve ment dédiée au droit des procé dures collec tives.
Dès lors, en présence d’une liqui da tion judi ciaire consé cu tive au plan
de cession d’une phar macie, la cadu cité de la licence d’exploi ta tion ne
pour rait s’obtenir autre ment qu’avec le « juge ment de clôture pour
insuf fi sance d’actifs, ou le cas échéant pour extinc tion du passif 8 ». Il
convient de noter que les organes de la procé dure collec tive n’ont
alors pas à craindre une mauvaise utili sa tion de la licence d’offi cine
par son titu laire en liqui da tion judi ciaire car ce dernier ne peut en
prin cipe, en vertu de l’article L. 641‐9 III du Code de commerce,
exercer une autre acti vité indé pen dante jusqu’à la clôture de
la procédure 9. A cet égard, la déci sion de la cour d’appel de Grenoble,
en lais sant au débi teur l’initia tive en liqui da tion judi ciaire de la
décla ra tion de cessa tion d’acti vité auprès des auto rités compé tentes,
n’offre aucune alter na tive favo rable en cas d’inertie de la part de ce
dernier. Il n’en irait autre ment que si, outre le débi teur, le liqui da teur
judi ciaire pouvait procéder lui‐même à la décla ra tion de cessa tion
d’acti vité, ce qui suppose que cette démarche puisse être consi dérée
comme une opéra tion de liqui da tion consé cu tive au plan de cession
de la pharmacie.
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NOTES

1  M. Duneau, « Phar macie, ouver ture des offi cines de phar macie, obten tion
de la licence », Juris Cl. Notarial, éd. 2022, actua li sa tion par B. Brignon et
G. Licciardi, Fasc. 14, n  3 et s.

2  Il en va ainsi diffé rem ment en présence, par exemple, d’une licence de
taxi (C. transp., art. L. 3121‐3) ou bien encore d’une licence de débit de
bois sons (C. sant. publ., art. L. 3332‐4) qui sont des titres octroyés
intuitu personae. Ainsi, en cas de muta tion de personnes, certaines
démarches sont préa la ble ment néces saires auprès de l’auto rité
admi nis tra tive compétente.

3  CE, 5 juin 1996, n  164739, Lebon 197 ; LPA 11 sept. 1996, p. 4, concl.
M. Bonichot, préci sant que la licence est atta chée au fonds de commerce et
non pas à la personne du titu laire : dès lors, le décès du titu laire n’entraîne
pas, par lui‐même, la cadu cité de la licence, qui n’est pas, en effet, un
acte octroyé intuitu personae.

4  Ce texte prévoit qu’en cas de cessa tion d’exploi ta tion, de trans fert ou de
regrou pe ment d’offi cine, ou de tout chan ge ment affec tant la propriété de
l’offi cine, le phar ma cien ou la société doit informer le conseil de l’ordre des
phar ma ciens terri to ria le ment compé tent. Ce dernier transmet les
infor ma tions concer nant les débuts, les chan ge ments et les cessa tions
d’exploi ta tion des offi cines à l’agence régio nale de santé.

5  L’alinéa 2  de l’article L. 5125‐22 du même code dispose quant à lui que
« lorsqu’elle n’est pas déclarée, la cessa tion d’acti vité est réputée défi ni tive
dès lors qu’aucune acti vité n’a été constatée pendant douze mois
consé cu tifs ».

6  Prise en appli ca tion de l’article 204 de la loi n  2016‐41 du 26 janvier 2016,
rela tive à la moder ni sa tion du système de santé.

Pour conclure, si l’on ne peut qu’adhérer à l’inter dic tion faite au juge
de la procé dure collec tive d’ordonner la resti tu tion en liqui da tion
judi ciaire de la licence d’offi cine, force est de constater que l’arrêt de
la cour d’appel de Grenoble du 2 novembre 2023 fait preuve d’une
certaine hardiesse à propos du régime juri dique de la cadu cité de la
licence d’offi cine en pareille situa tion. L’avenir dira si cette posi tion
est amenée à faire jurisprudence.
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7  Rapport au Président de la Répu blique relatif à l’ordon nance n  2018‐3 du
3 janvier 2018 rela tive à l’adap ta tion des condi tions de créa tion, trans fert,
regrou pe ment et cession des offi cines de pharmacie.

8  C. sant. publ., art. L. 5125‐21, al. 3 .

9  C. Com. art. L. 641‐9 III : « Lorsque le débi teur est une personne
physique, il ne peut exercer, au cours de la liqui da tion judi ciaire, aucune des
acti vités mention nées au premier alinéa de l’article L. 640‐2 », c’est dire les
acti vités de commer çant, d’artisan, d’agri cul teur et de
profes sionnel indépendant.

RÉSUMÉ

Français
Dans le cas où une licence d’offi cine n’a pas été incluse parmi les actifs du
plan de cession d’une phar macie, le tribunal de la procé dure collec tive ne
peut en ordonner la resti tu tion auprès du direc teur général de l’agence
régio nale de la santé (ARS), en l’absence de texte en ce sens. Il appar tient,
par consé quent, au débi teur de déclarer la cessa tion de son acti vité auprès
des auto rités compé tentes afin que direc teur général de l’ARS constate la
cadu cité de la licence d’exploitation.
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